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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

A l’alinéa 368, après « soutien à nos opérations », insérer la phrase suivante :

« A cet effet, il serait pertinent de tirer les enseignements des groupements tactiques auxquels la 
France participe, tels que la Brigade franco-allemande, l’European Air Transport Command, 
l’Ajets, l’eFP et la Force Commander Reserve de la FINUL, ou encore des dispositifs non-
permanents tels que l’Etat-major non-permanent de la brigade alpine franco-italienne, 
l’EUROMARFOR et la Combined Joint Expeditionary Force. Il serait également utile de faire un 
bilan d’étape des partenariats de brigade, qui fournissent à l’armée de Terre un cadre pragmatique et 
souple en termes de coopération, tels que ceux établis par la 9e Brigade d’infanterie de Marine, la 
7ème Brigade Blindée, la 6ème Brigade Légère Blindée, la 27ème Brigade d’Infanterie de 
Montagne, la 11ème Brigade Parachutiste, 2ème Brigade Blindée et la 4ème Brigade Aérocombat ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La coopération militaire est une nécessité, mais il importe d’en saisir les enjeux à travers le prisme 
des politiques déjà menées. Des retours d’expérience enrichiront les initiatives à venir. C’est 
pourquoi il importe de saluer ici ces coopérations.


